
 

 

Avis portant sur les biens d’une valeur supérieure à 10 000 $ 
qui ont été aliénés par la ville autrement que par enchère ou 

soumission publique 

CONSIDÉRANT l’article 28.1.0.1 de la Loi sur les cités et villes; 
 

AVIS PUBLIC EST DONNÉ 
 
Ci-dessous la liste des biens d’une valeur supérieure à 10 000 $ qui 
ont été aliénés par la ville autrement que par enchère ou soumission 
publique : 
 

Numéro du lot Prix de vente (exclut 
les taxes) 

Identité 
de l’acquéreur 

 

6 529 395 et 
6 529 396 

 

6 529 394, 6 529 417 
et 6 529 418 

 

 

6 529 405 

27 083,62 $ et 
35 152,54 $ 

 

27 085,63 $, 
24 941,01 $ et 
21 855,48 $ 

 

39 734,29 $ 

9391-6930 Québec inc. 

 

 

Stéphane Provost, Guillaume Gagné 
et Mario Doyon 

 

 

Lydia Laquerre 

 
 

DONNÉ À VALCOURT, CE 12 JUILLET 2023 

 
 

Me Julie Waite, 
Greffière 

 


